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ARRETE n° 867 CM du 27 juin 2013 portant création et organisation 
de la (remplacé, Ar n° 1146 CM du 22/08/2013, art. 1er) 

« délégation de la Polynésie française à Paris ».

NOR : DPF1301421AC

(JOPF du 28 juin 2013, n° 37 NS, p. 1551)
Modifié par : 

· Arrêté n° 1146 CM du 22 août 2013 ; JOPF du 22 août 2013, n° 34 NC, p. 7808 (1)
· Arrêté n° 1245 CM du 6 septembre 2013 ; JOPF du 13 septembre 2013, n° 39, p. 8717 (1)
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2000-132 APF du 9 novembre 2000 modifiée fixant les principes de déconcentration de l’administration de la Polynésie française, ensemble les textes pris pour son application ;

Vu la circulaire n° 285 CM du 16 octobre 2003 relative à l’harmonisation de l’organisation interne des services de l’administration de la Polynésie française ;

Vu l’avis de l’inspection générale de l’administration ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 27 juin 2013,

Arrête :

TITRE Ier - CREATION DU SERVICE

Article 1er. (remplacé, Ar n° 1146 CM du 22/08/2013, art. 2) — La délégation de la Polynésie française à Paris est un service déconcentré relevant de la présidence de la Polynésie française.
En tant que de besoin, la délégation de la Polynésie française à Paris est mise à disposition des ministres du gouvernement de la Polynésie française.
Art. 2.— Missions

Sous l’autorité d’un chef de service nommé en conseil des ministres, la (remplacé, Ar n° 1146 CM du 22/08/2013 art. 3) « délégation » assure les missions d’un service déconcentré.

Elle est chargée :

-
de relayer l’action des services de la Polynésie française en métropole dans la limite des délégations de signature consenties au chef de service ;

-
d’assurer un appui aux actions sectorielles des ministres du gouvernement de la Polynésie française menées dans le cadre d’un partenariat avec l’Etat ;

-
d’assister les autorités institutionnelles de la Polynésie française dans leurs déplacements en métropole.

Elle peut également être chargée d’exercer des attributions pour le compte d’un ministère du gouvernement de la Polynésie française et par délégation de celui-ci.

Art. 3.— Siège

Le siège du service est situé à Paris.

TITRE II - ORGANISATION

Art. 4.— De l’organisation du service

Outre la direction et le secrétariat, le service comprend deux bureaux :

-
le bureau chargé de l’appui aux actions sectorielles ;

-
le bureau de la comptabilité et de l’administration.

Art. 5.— Dispositions relatives au chef de service

Dans le cadre des missions assignées à la direction des services de la Polynésie française à Paris, le chef de service prend les dispositions utiles pour que leur exécution soit assurée.

Le chef de service exerce l’autorité hiérarchique sur les personnes affectées au service.

Il exerce à leur égard le pouvoir disciplinaire et de notation, selon les dispositions de la réglementation particulière en vigueur et compte tenu de la délégation de signature dont il dispose.

Art. 6.— Les bureaux

1° Le bureau chargé de l’appui aux actions sectorielles a pour buts :

-
d’appuyer les actions des ministres du gouvernement la Polynésie française menées dans le cadre de la préparation, du suivi et de la mise en œuvre des conventions signées avec l’Etat ;

-
d’apporter assistance aux organismes et services de la Polynésie française dans leurs démarches auprès des ministères du gouvernement de la République française ;

-
d’organiser la logistique des missions des autorités institutionnelles de la Polynésie française en métropole en tant que de besoin.

2° Le bureau de la comptabilité et de l’administration est chargé :

-
de prendre les dispositions utiles pour l’exécution des missions des services de la Polynésie française qui lui sont déléguées ;

-
d’ordonnancer les dépenses du service y compris des dépenses de personnel ainsi que les dépenses des autres services dont la gestion lui est confiée ;

-
d’assurer la gestion des allocations pour études supérieures attribuées aux étudiants polynésiens en France métropolitaine et dans l’espace de l’Union européenne, dans la limite des délégations qui lui sont consenties ;

-
de gérer les foyers d’étudiants appartenant à la Polynésie française, dans la limite des délégations consenties en matière d’administration des intérêts patrimoniaux du pays ;

-
d’apporter son concours technique, logistique et administratif aux associations d’étudiants de la Polynésie française ainsi qu’à la communauté polynésienne en métropole.

Art. 7.— Désignation des responsables

Les responsables de bureau sont désignés par note du chef de service.

Ils rendent compte au chef de service des activités dont ils ont la charge.

Ils exercent l’autorité hiérarchique vis-à-vis des personnels qui leur sont subordonnés.

Art. 8.— Situation des effectifs

Les postes affectés à la (remplacé, Ar n° 1146 CM du 22/08/2013, art. 4) « délégation de la Polynésie française à Paris » sont ceux précédemment affectés à la délégation de la Polynésie française.

Art. 9.— Autres ressources

Les autres ressources et moyens matériels attribués à la délégation de la Polynésie française sont affectés à la (remplacé, Ar n° 1146 CM du 22/08/2013, art. 4) « délégation de la Polynésie française à Paris »
Art. 10.— Note d’organisation interne

Une note du chef de service, transmise à l’autorité hiérarchique et régulièrement mise à jour, précise les dispositions particulières d’organisation fixées par le présent arrêté ainsi que, le cas échéant, celles mises en œuvre pour assurer le fonctionnement régulier du service.

Art. 11.— Dispositions transitoires

Les références à la délégation de la Polynésie française sont remplacées par les références à la (remplacé, Ar n° 1146 CM du 22/08/2013, art. 4) « délégation de la Polynésie française à Paris »
Est abrogé l’arrêté n° 901 CM du 1er juillet 2011 relatif aux missions et à l’organisation du service de la délégation de la Polynésie française.

Art. 12.— Dispositions finales

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 juin 2013.


Gaston FLOSSE.

_________________________________________

(1) Arrêté n° 1245 CM du 6 septembre 2013 :

Art. 1er.— Dans l’intitulé de l’arrêté n° 1146 CM du 22 août 2013 susvisé, les mots : "l’arrêté n° 876 CM" sont remplacés par les mots : "l'arrêté n° 867 CM".
Art. 2.— A l'article 3 de l'arrêté n° 1146 CM du 22 août 2013 susvisé, les mots : "l'arrêté n° 897 CM" sont remplacés par les mots : "l'arrêté n° 867 CM".
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